
 

  



 

 

  

CONCOURS et PRIX 
  

CHAMPIONNAT D’ELEVAGE  
  

ARTICLE 9:  Le décompte se fera en totalisant les points portés sur la fiche de jugement des quatre meilleurs sujets du même 

éleveur, dans la même race, même variété et même couleur. En cas d’égalité, le partage se fera sur le nombre de points le plus 

élevé obtenu sur les fiches de jugement, dans le cas ou l’égalité persisterait, il se poursuivra sur les meilleurs sujets suivants et 

selon les même critères cités ci avant. 

  

ARTICLE 10:  Les prix suivants ne seront décernés que si la qualité (minimum de 378 points cumulés sur 4 sujets) et 

si le nombre des sujets le permettent: 

     -   Grand Prix d’élevage « grandes races » 

     -   Grand Prix d’élevage «  races moyennes » 

     -   Grand Prix d’élevage «  races à fourrure caractéristique » 

     -   Grand Prix d’élevage «  petites races » 

     -   Grand Prix d’élevage « races naines » 

     -   Grand Prix d’élevage «  cobayes »  
  

GRANDS PRIX ET PRIX  SPECIAUX 
  

ARTICLE 11:  Les Grands Prix  individuels seront sélectionnés uniquement parmi les sujets ayant  obtenu 96 points et 

plus , décernés par les juges dans chacune des catégories de races des lapins et toutes catégories confondues chez les 

cobayes. 

Les exposants s’engagent  sur l’honneur à ne faire concourir que des sujets nés chez eux 

Seuls pourront concourir pour les Grands Prix, les sujets tatoués ou pastillés au Pays d’Origine de 

l’exposant. 

  

     -   GRAND PRIX D’EXPOSITION  « JEAN-PIERRE GRIFFON » 

        

     -   GRAND PRIX  « RICHARD DERAVET » 
                                                            -   Grand Prix «  grandes races » 

     -   Grand Prix «  races moyennes »  

     -   Grand Prix «  races à fourrure caractéristique » 

     -   Grand Prix «  petites races » 

     -   Grand Prix «  races naines » 

     -   Grand Prix «  cobayes »   
  

ARTICLE 12:  Prix spéciaux:                 -  CHAMPIONNAT DE FRANCE DU GRIS DE L’ARTOIS                                        

     -  RENCONTRE FRANCO BELGE DU GEANT DES FLANDRES                                                                              

     -  RENCONTRE FRANCO BELGE DES ARGENTES 

     -  INTER REGIONALE DES FEUX, FEH et DERIVES 

     -  INTER REGIONALE DES LAPINS NAINS 

     -  INTER REGIONALE DES COBAYES 

      
     -   Prix au meilleur jeune (âgés de moins de18 ans) 

     -   Prix au meilleur éleveur débutant ( moins de 2 ans d’exposition) 

      
  

ARTICLE 13:  Chaque lauréat, aux concours et prix, sera récompensé par un diplôme et gratifié d’un lot de valeur.  

  
ARTICLE 14: Toutes les personnes par le seul fait de leur  inscription à l’exposition, déclarent adhérer à ce règlement et à s’y 

conformer. Tous les cas non prévus dans ce règlement  seront tranchés par le Comité d’organisation 

« L’exposant autorise la Société CH’TI Lapin Club et la Fédération Régionale Avicole Nord Pas de Calais Picardie à utiliser mes 

coordonnées dans le catalogue Palmarès ainsi que dans l’Annuaire Avicole Régional édité et mis en ligne sur les sites Internet des 

« Espaces Naturels Régionaux » et « Avivede ». Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données qui vous concernent en vertu de l’Art 34 de la loi « Informatique et Libertés » N° 78/7 du 6 Janvier 1978. 

Vous pouvez exercer ce droit en faisant parvenir au Président votre demande de rectification. 
   

Le Président:                    Le Commissaire général:     

  M. Laurent ATTAGNIANT     M. André RENARD  

   


